
 
 

Décision n° 2011-208 QPC 
du 13 janvier 2012 
 
(Consorts B.) 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 17 octobre 2011 par le 
Conseil d’État (décision n° 351085 du 17 octobre 2011), dans les 
conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité posée par les consorts B., relative à la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles 
374 et 376 du code des douanes.  

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu la loi n° 48-1268 du 17 août 1948 relative au redressement 

économique et financier ; 
 
Vu le décret n° 48-1985 du 8 décembre 1948 portant refonte du 

code des douanes, annexé à la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 de 
finances pour 1949 ; 

 
Vu le code des douanes ; 
 
Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant 

le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de 
constitutionnalité ; 

 
Vu les observations produites pour les requérants par Me Xavier 

Morin, avocat au barreau de Paris, enregistrées les 8 et 22 novembre 2011 ; 
 
Vu les observations produites par le Premier ministre, 

enregistrées le 8 novembre 2011 ; 
 
Vu la demande de récusation présentée par les requérants, 

enregistrée le 26 octobre 2011 ; 
 
Vu les pièces produites et jointes au dossier ; 
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Me Morin, pour le requérant, et M. Xavier Pottier, désigné par le 

Premier ministre, ayant été entendus à l’audience publique du 13 décembre 
2011 ; 

 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 374 du code des 

douanes : « 1. La confiscation des marchandises saisies peut être poursuivie 
contre les conducteurs ou déclarants sans que l’administration des douanes 
soit tenue de mettre en cause les propriétaires quand même ils lui seraient 
indiqués. 

« 2. Toutefois, si les propriétaires intervenaient ou étaient appelés 
en garantie par ceux sur lesquels les saisies ont été faites, les tribunaux 
statueront, ainsi que de droit, sur les interventions ou les appels en 
garantie » ; 

 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 376 du même code : 

« 1. Les objets saisis ou confisqués ne peuvent être revendiqués par les 
propriétaires, ni le prix, qu'il soit consigné ou non, réclamé par les 
créanciers même privilégiés, sauf leur recours contre les auteurs de la 
fraude. 

« 2. Les délais d’appel, de tierce opposition et de vente expirés, 
toutes répétitions et actions sont non recevables » ; 

 
3. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions portent 

atteinte, d’une part, au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et, d’autre part, 
aux droits de la défense et au principe du droit à un recours juridictionnel 
effectif ; qu’elles méconnaîtraient, en outre, les principes d’égalité et de 
nécessité des peines ainsi que l’article 9 de la Déclaration de 1789 ; 

 
4. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de 

l’homme consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; 
qu’aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et 
sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste 
et préalable indemnité » ; qu’en l’absence de privation du droit de propriété 
au sens de cet article, il résulte néanmoins de l’article 2 de la Déclaration 
de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un 
motif d’intérêt général et proportionnées à l’objectif poursuivi ; 
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5. Considérant qu’aux termes de l’article 16 de la Déclaration 
de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas 
assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée n’a point de 
Constitution » ; que sont garantis par cette disposition, le droit des 
personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à 
un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ;  

 
6. Considérant, en premier lieu, que les dispositions de 

l’article 374 du code des douanes permettent à l’administration des douanes 
de poursuivre, contre les conducteurs ou déclarants, la confiscation des 
marchandises saisies sans être tenue de mettre en cause les propriétaires de 
celles-ci, quand même ils lui seraient indiqués ; qu’en privant ainsi le 
propriétaire de la faculté d’exercer un recours effectif contre une mesure 
portant atteinte à ses droits, ces dispositions méconnaissent l’article 16 de 
la Déclaration de 1789 ;  

 
7. Considérant, en second lieu, que les dispositions de 

l’article 376 du même code interdisent aux propriétaires des objets saisis ou 
confisqués de les revendiquer ; qu’une telle interdiction tend à lutter contre 
la délinquance douanière en responsabilisant les propriétaires de 
marchandises dans leur choix des transporteurs et à garantir le 
recouvrement des créances du Trésor public ; qu’ainsi elles poursuivent un 
but d’intérêt général ; 

 
8. Considérant, toutefois, qu’en privant les propriétaires de la 

possibilité de revendiquer, en toute hypothèse, les objets saisis ou 
confisqués, les dispositions de l’article 376 du code des douanes portent au 
droit de propriété une atteinte disproportionnée au but poursuivi ; 

 
9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sans qu’il 

soit besoin d’examiner les autres griefs, les articles 374 et 376 du code des 
douanes doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 

 
10. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 

de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le 
fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette 
décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites 
dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles 
d'être remis en cause » ; que, si, en principe, la déclaration 
d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne 
peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de 
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la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l’article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de 
l’abrogation et reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en 
cause des effets que la disposition a produits avant l’intervention de cette 
déclaration ; 

 
11. Considérant que l’abrogation immédiate des articles 374 et 

376 du code des douanes aurait des conséquences manifestement 
excessives ; que, par suite, afin de permettre au législateur de remédier à 
l’inconstitutionnalité de ces articles, il y a lieu de reporter au 1er janvier 
2013 la date de cette abrogation, 

 
D É C I D E

 
 : 

Article 1er

 

.– Les articles 374 et 376 du code des douanes sont contraires à la 
Constitution. 

Article 2
11

.– La déclaration d'inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet le 
1er janvier 2013 dans les conditions fixées au considérant . 
 
Article 3

 

.– La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française et notifiée dans les conditions prévues à 
l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
12 janvier 2012, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, 
M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy 
CANIVET, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Mme Jacqueline de 
GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ. 

 

Rendu public le 13 janvier 2012. 
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